
PARTICIPEZ À L’ENQUÊTE SUR 
LES ADDICTIONS COMPORTEMENTALES 
DANS LES STRUCTURES DE SOINS 
EN ADDICTOLOGIE DES PAYS DE LA LOIRE

ENQUÊTE ANONYME
DU 26 JANVIER AU 27 FÉVRIER 2026

Même si vous ne pensez pas être concerné(e), 
vos réponses nous intéressent. 
Toutes les réponses seront utiles pour adapter l’offre de soins

ON COMPTE SUR VOUS !

RÉPONDEZ AU QUESTIONNAIRE PAPIER

DÉPOSEZ LE À L’ACCUEIL



ENQUÊTE DE PRÉVALENCE SUR LES ADDICTIONS COMPORTEMENTALES
DANS LES STRUCTURES DE SOINS EN ADDICTOLOGIE DES PAYS DE LA LOIRE

VOUS CONSULTEZ EN ADDICTOLOGIE EN PAYS DE LA LOIRE ?  

SI VOUS AVEZ PLUS DE 18 ANS, ET QUE VOUS N’ÊTES PAS SOUS MAIN DE JUSTICE OU SOUS
TUTELLE, MERCI DE NOUS AIDER EN RÉPONDANT À CE QUESTIONNAIRE ! 

QUELQUES INFORMATIONS : 

Les professionnels de l’addictologie
des Pays de la Loire, soutenus par
L’institut fédératif des addictions
comportementales (IFAC) et la SRAE
Addictologie, souhaiteraient estimer le
taux de personnes souffrant de
problèmes de jeux d’argent et de
hasard, et autres comportements
(jeux vidéos, réseaux sociaux, sexuels,
alimentation...) parmi les patients
suivis en addictologie. 

POURQUOI ? 

Savoir si le nombre de personnes
concernées par ces
problématiques est différent par
rapport à la population globale
française, et donc pouvoir adapter
les soins (par exemple s’il y en a
beaucoup plus, encourager les
professionnels à poser la question
à leurs patients sur ces
comportements)
Savoir si ces problématiques
augmentent ou non en Pays de la
Loire

CETTE ENQUÊTE

Est entièrement ANONYME. Elle est
menée sur la base du volontariat,
vous êtes libre de ne pas y
participer. 

Remplir ce questionnaire prend
environ 5 minutes.

Si vous acceptez de le remplir, vous
pouvez le donner ensuite aux
professionnels de santé de votre
lieu de soins, qui le transmettra au
CHU de Nantes où l’ensemble des
données seront collectées et
analysées. La base de données sera
utilisée uniquement à des fins de
recherche. 

Du 26 janvier au 
27 février 2026

COMMENT ? 
En remplissant le questionnaire papier 

ET APRÈS ?
Vous pouvez déposer ce questionnaire complété à l’accueil de la structure
Vous pouvez en discuter avec le professionnel de santé que vous venez
consulter.


